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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question orale n° 1080

Texte de la question

La chambre de commerce et d'industrie des Alpes-Maritimes a attire l'attention de M. Rudy Salles sur le
probleme des avitaillements de navires sous douane intervenant les samedis, dimanches et jours feries. La
douane ne peut intervenir ces jours-la que si certains de ces agents se portent volontaires au titre du regime du
travail supplementaire. Or il s'avere de plus en plus difficile de trouver des volontaires. Ainsi, dans le port de
Cannes, ce service n'a pas pu etre mis en oeuvre cette annee. Cette situation, qui risque de s'aggraver, portera
sans nul doute gravement atteinte a l'activite de croisiere dans les ports des Alpes-Maritimes, deja soumises a la
rude concurrence des ports italiens. Aussi demande-t-il a M. le ministre delegue au budget de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures peuvent etre mises en oeuvre pour assurer la continuite du service douanier dans ces
ports.

Texte de la réponse

M. le president. M. Rudy Salles a presente une question no 1080.
La parole est a M. Rudy Salles, pour exposer sa question.
M. Rudy Salles. Monsieur le ministre delegue aux finances, la chambre de commerce et d'industrie des Alpes-
Maritimes a attire mon attention sur le probleme des avitaillements de navires sous douane intervenant les
samedis, dimanches et jours feries.
La douane ne peut, en effet, intervenir ces jours-la que si certains de ses agents se portent volontaires au titre
du regime du travail supplementaire. Or il est de plus en plus difficile de trouver des volontaires. Ainsi, dans le
port de Cannes, ce service n'a pu etre mis en oeuvre cette annee.
Cette situation, qui risque de s'aggraver, portera sans nul doute gravement atteinte a l'activite de croisiere dans
les ports des Alpes-Maritimes - Nice, Cannes, Villefranche-sur-Mer - deja soumise a la rude concurrence des
ports italiens. Quelles mesures peut-on mettre en oeuvre pour assurer la continuite du service douanier dans
ces ports ?
M. le president. La parole est a M. le ministre delegue aux finances et au commerce exterieur.
M. Yves Galland, ministre delegue aux finances et au commerce exterieur. Monsieur le depute, vous voudrez
bien excuser M. Alain Lamassoure qui avait une reunion de preparation budgetaire et qui m'a charge de vous
repondre.
Le regime de travail supplementaire en dehors des heures d'ouverture des bureaux de douane est mis en
oeuvre a la demande des operateurs, sous reserve notamment que des agents se portent volontaires.
Comme vous le faites remarquer, le nombre d'agents volontaires s'est recemment revele temporairement
insuffisant pour assurer dans de bonne conditions les operations d'avitaillement sur le port de Cannes.
Les mesures necessaires pour remedier a cette situation ont ete prises et une cote de service garantit
dorenavant le bon deroulement de toutes les operations. Le directeur regional des douanes de Nice a informe la
chambre de commerce et d'industrie des Alpes-Maritimes de ces mesures par lettre du 17 avril 1996.
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